
CENTRE ATHLETIQUE BAS-VALAIS MARTIGNY 
ASSEMBLEE GENERALE 2022 

Vendredi 21 AVRIL 2023– SALLE DU VAMPIRE - MARTIGNY 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
À 19h04, François Roserens, président du club, prend la parole pour souhaiter la 
bienvenue à tous les membres réunis et ouvre la 52e assemblée générale du CABV 
Martigny. Il précise que, comme le demandent les statuts, l’ordre du jour a été transmis 
avec la convocation et ces points sont affichés dans la projection derrière la table du 
comité. 

Mais, avant de commencer, comme le veut la tradition, il propose aux personnes 
présentes de prendre quelques instants pour avoir une pensée pour nos membres qui 
ont perdu quelqu’un de proche dans leur famille ou parmi leurs amis durant cette 
dernière année. Tout le monde se lève pour une minute de silence. 

Puis, Véronique, la secrétaire, indique les personnes excusées ce soir : 

Madame la Présidente et les membres du Conseil municipal, Lili Michellod, Elfy 
Rouiller, Julie Bruchez, Alexis Antille, Melanie et Philippe Dorsaz, Ségolène et 
Emmanuel Lattion-Métral, Arlette Delay, Rodolphe Normand, Matthias Achermann, 
Mirella Pierroz, Ariane Farquet, Mathias Genoud, Gérgoire Fanti, Laly Bourgeois, 
Alexis, Justine et Tanguy Vouilloz et leurs parents, Maximilien Solazzi, Romain, Rémy 
et Christel Gabioud, Caroline Antille, Flavien et Elodie Antille, Lola Bourgeois et ses 
parents, Julien Theux, Samuel Gomes, Lionel Saillen et famille, Valentine Lattion, 
Jonas Paccolat, Ella Moulin, Claire Theux, Erin Bruchez, Tanguy Droz, Alexandre 
Studer, Kylian Venker, Christian Perraudin, Thomas Perraudin et François Michellod 
 

2. DÉSIGNATION DES SCRUTATEURS 
Les scrutateurs sont désignés : Géraldine Venker s’occupe des rangées de devant 
et Pierre-André Ramuz celles de derrière. 
 

3. APPROBATION DU PV DE L’ASSEMBLÉE 2021 
Le procès-verbal de l’assemblée générale 2021 a été transmis par e-mail. Personne 
n’en demande la lecture ni n’émet de remarques à son sujet. François en profite pour 
remercier Véronique et le travail qu’elle accomplit tout au long de l’année. Les 
applaudissements retentissent pour officialiser cette approbation. 

 

4. RAPPORTS DU PRÉSIDENT ET DU CHEF TECHNIQUE 

Rapport du président 
François Roserens a pris sa fonction de président du CABV Martigny lors de la 
dernière assemblée générale et à l’issue de celle-ci, il s’était fixé quelques objectifs 
pour sa première année. Donc il est temps ce soir d’en faire un premier bilan. 
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- Son premier objectif : essayer de savoir et de comprendre tout ce que Jean-
Pierre faisait pour le club en tant que président.  

Heureusement, il a été aidé par les autres membres du comité et comme l’année s’est 
déroulée normalement et que vous êtes présents ce soir, je pense avoir atteint cet 
objectif. 
 

- Son 2e objectif : changer les équipements du club. 

Du moment que nous avions pris la décision d’aller de l’avant avec ce projet, Véronique 
a commencé par brader les anciens trainings et t-shirts. Puis elle a trouvé une solution 
pour le reliquat. Nous avons ensuite comparé les options possibles, et début juin nous 
avons fait le choix de travailler avec l’entreprise « Texorio » de Martigny qui vend les 
habits de la marque <<Craft>> Au début juillet, tous les choix et les divers essayages 
étaient fait ce qui nous a permis de passer notre première commande. En août, les 
athlètes U18 et plus grands ont pu briller sous nos nouvelles couleurs lors des 
championnats Suisse multiples et lors de la coupe de club. Grâce à ce nouveau 
partenariat avec << Texorio>>, nous n’avons plus besoin d’avoir de stock, les 
collections sont garanties plusieurs années et nous pouvons effectuer le nombre de 
commandes que nous désirons durant l’année. Ce 2e objectif est atteint. 
 

- Le 3e objectif est un peu plus compliqué : Trouver une solution viable pour 
pouvoir continuer à nous s’entrainer durant les travaux de rénovation du stade. 

A la mi-avril, après plusieurs demandes auprès des autorités communales, une 
solution nous est proposée. Elles pourraient nous mettre à disposition la halle de 
stockage de l’ancienne société <<Panoval>>. La fameuse halle 108. Véronique et 
François sont allés visiter la halle et ils ont directement vu tout le potentiel de celle-ci. 
Il fallait dès lors trouver rapidement des solutions pour l’aménager au mieux pour 
pouvoir quand même faire du sprint et des sauts avec les pointes. Nous avons 
demandé à la commune si on pouvait déplacer à la halle l’installation de saut à la 
perche, les tapis de saut en hauteur et la piste que l’on utilisait l’hiver dans le couloir 
du stade. Tout cela a été fait, il nous manquait maintenant juste un peu de tartan.  

Nous avons contacté alors l’entreprise et les bureaux d’étude en charge des travaux 
pour savoir s’ils pouvaient en récupérer un maximum. Malheureusement, nous avons 
reçu uniquement des refus et des réponses négatives. Pour résumé, selon eux, il est 
impossible de récupérer le moindre m2 de tartan, et de toute façon, toute la piste sera 
arrachée et détruite dès le lundi 9 mai. 

Le problème, quand nous avons eu cette réponse nous étions déjà le mardi 3 mai, le 
compte à rebours avait donc commencé. 

Le soir même, lors de l’entrainement, nous sommes bien déterminés à trouver une 
solution, chacun apporte ses idées et dès le lendemain une première technique, une 
première tentative est testée. Comme l’assemblée peut le constater sur la vidéo 
projetée, ce fut un échec. Le jour suivant, 2e technique, 2e tentative, et 2e échec. On 
ne baisse évidemment pas les bras, et on sort les plus gros moyens pour une 3e 
technique, une 3e tentative. Cette fois on y est presque, cette technique va fonctionner. 
Il faut donc recruter un maximum de monde pour venir donner un coup de main le 
samedi 7 mai. Résultat des courses, plus de 300m de rouleau de tartan récupéré et 
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installé dans la halle 108 durant le weekend. Un sacré exploit que l’assemblée peut 
visionner par une nouvelle séance vidéo. On aurait bien aimé être présent le lundi 
matin pour voir la tête des ouvriers quand ils sont arrivés sur le stade… 

Cet exploit n’aurait pas été possible sans la détermination de l’équipe de choc présente 
durant tout le weekend. François tient donc à remercier toutes les personnes suivantes 
pour leur travail auxquelles il propose de se lever et venir devant : 

Sam Bonvin, Adrien Farquet, Marius Farquet, Thibert Joray, Marjorie Mizel, Marie-
Louisa Bruchez, Maxime Theux, Sara Pierroz, Thomas Perraudin, Christian Perraudin, 
Tanguy Droz, Rodolphe Normand, Gabor Hadju, Dinah Servant, Lois Gillioz, Grégoire 
Fanti, Véronique Crettenand Beretta et Pierre Saillen. 

François espère n’avoir oublié personne et demande à l’assemblée de leur faire une 
véritable ovation pour ce qu’il on fait pour le club et pour lui avoir permis d’atteindre 
son 3e objectif. Les applaudissements retentissent. 

- Pour terminer, son 4e et dernier objectif : inaugurer le stade lors des 
championnats Valaisans multiples le dernier weekend de septembre 2022. 

En avril, l’objectif paraissait très facile, il y avait de la marge dans les plannings et les 
bureaux d’études étaient sereins. Fin juin, la sérénité semblait avoir disparu, mais cela 
semblait encore possible. Début septembre, François avait malheureusement la 
certitude que son 4e objectif ne serait pas atteint.  

Les travaux auraient dû reprendre lundi 17 avril, mais ils ont été repoussés. Mardi 2 
mai, un nouveau point sera fait et on espère que la météo sera de notre côté. Pour 
information, il reste une semaine de travail pour terminer le vernis et une pour faire les 
lignes, ensuite le stade sera 100% accessible avec les pointes. 

François remercie les personnes présentes pour leur attention et il laisse la parole à 
Pierre pour voir si les objectifs sur le plan sportif ont eux aussi pu être atteints. 

 

Rapport du chef technique 
Pierre prend la parole en promettant d’essayer d’être concis. Il commence donc par 
quelques chiffres : 41 médailles lors de championnats valaisans simples, 8 médailles 
lors de championnats valaisans multiples et 11 mérites sportifs de la ville de Martigny 
ce qui signifie autant de médailles lors de championnats suisses. 

Lors de l’année écoulée, une nouvelle manière d’organiser les entrainements s’est 
mise en place avec une approche axée sur les formes finales des mouvements, ce qui 
a bien pu être appliqué à la halle où quasi toutes les disciplines peuvent être 
entrainées. Un maximum de 30 à 40 athlètes a pu se côtoyer à la halle, avec de 
l’organisation et de la communication, cela s’est bien passé. Il faisait peut-être un peu 
frais de temps en temps mais des échauffements de qualité ont gommé cela. 

Pierre remercie Tanguy Droz et Loïs Gillioz pour l’élaboration de la structure de 
l’entrainement et de la planification fine. Ce qui signifie des entrainements plus précis, 
des plans d’entrainements plus efficaces. Le travail est sensiblement le même chez 
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les fondeurs avec Pierre-André Ramuz et Grégoire Fanti avec finalement la réussite 
de nos athlètes et le progrès de tous. 

Pierre nomme les athlètes ayant décroché une médaille aux championnats suisses : 

 Chloé Ramuz vice-champion suisse de relais 3x1000m U18, 3ème au 
Championnat suisse de cross U18, 3ème au Championnat suisse U18 sur 
1500m, 3ème au CSI U18 

 Clément Ramuz 3ème au Championnat suisse Interclub U16 
 l’équipe du saut à la perche avec une moyenne de 4m27 Loïs Gillioz, Sam 

Bonvin, Adrien Farquet et Marius Farquet 
 Arno MERMOUD 3ème au Championnat suisse Interclub U18 
 Mathias Genoud 3ème au Championnat suisse Interclub U16 
 Luna Fanti vice-champion suisse de relais 3x1000m U18, 3ème au 

Championnat suisse Interclub U18 
 François Leboeuf champion suisse M35 10 Km sur route, 3ème au 

Championnat suisse sur Marathon (Champion suisse M35 de marathon) 
 Pierre-André Ramuz - Vice-champion d’Europe master de course de montagne 

3ème par équipe au Championnat d’Europe M40 de course de montagne, 
champion suisse master de cross, champion suisse M40 de course de 
montagne, 3ème par équipe au Championnat suisse de course de montagne 

 Matthias Achermann - 3ème par équipe au Championnat suisse de course de 
montagne 

 Xavier Moulin 3ème M40 au Championnat suisse de course de montagne, 
3ème par équipe au Championnat suisse de course de montagne 

 Soraya Becerra 3ème au Championnat suisse de 100m U20, championne 
suisse de relais 4x100m U20, participation au Championnat du monde en 
Colombie. 

 
Comme une image vaut mille mots, Pierre passe une séquence vidéo sur le camp de 
Pâques des petits et des grands qui montrent les entrainements en période de pré-
compétition. 
 
Comme chef technique, Pierre a les objectifs : 

1. D’assurer la bonne prise en charge des athlètes avec des ressources à 
mobiliser pour les U10 à U14. Il lance un appel à l’assemblée. Si des personnes 
se sentent aides-moniteurs potentiels, elles peuvent l’approcher pour lui en 
parler. De plus, les entraineurs présents ce soir sont applaudis. 

2. De privilégier la qualité plus particulièrement la qualité des mouvements 
3. De poursuivre avec la dynamique positive actuelle du club, garder une 

ambiance de club exemplaire 
 
Cette intervention est ponctuée par les applaudissements de l’assemblée et Pierre la 
remercie pour son écoute. 
 
5. COMPTES 2022 

Comptes du CABV Martigny 
La caissière Hélène prend la parole et commente les postes présentés dans la 
projection. Elle relève que cette année nous avons eu beaucoup de frais de concours 
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28'000.- au lieu des 14'000.- en 2021. Cela est dû aux nombreux déplacements et aux 
frais que nous n’avons pas pu économiser en organisant des concours chez nous. 
Dans les produits provenant des manifestations, on note une baisse de 30% (8'800.- 
contre 12'607.-). Ce qui nous amène à une perte de 5'600.- 
 

Charges   Produits  

Administration 18 158,80  Cotisations 50 750,00 

Concours 28 443,76  Sponsoring 9 400,00 

Camps 8 021,37  Manifestations 8 856,10 

Swiss Athletics 6 497,00  Intérêts 2.60 

Entraîneurs 33 428,35  Commune de Martigny 10 000,00 

Frais bancaires 17 501,53  FVA -200.00 

Animation + Kids Cup -9 934,25  Jeunesse & Sports 32 642,00 

Equipements 2 429,55    

Assurances 931.20    

Matériel 8 851,62    

Bus 2 728,55    

TOTAL 117 057,48  TOTAL 111 450,70 

   Résultat avant impôts -5 606,78 

 
De plus, en 2022, nous nous sommes spontanément annoncés aux impôts car les 
clubs sportifs y sont aussi soumis. Nous avons dû présenter les comptes des 5 
dernières années et payer des impôts sur ces 5 ans. Cela donne une perte finale de 
21'600.- 
 

 Solde actuel Solde 2021 Budget 2023 

Bénéfice de l'exercice 2021  26 529,73  

Perte de l'exercice 2022 (impôts déjà déduits) 21 646,48   

Bénéfice budgété 2023 (avant impôts)   10 370,00 

Impôts 16 049,70   

6510 Impôts années précédentes 2017 - 2021 11 392,20   

6520 Impôts exercice en cours 2022 - provisoire 4 657,50   

Total Hors exploitation  16 049,70 0.00 0.00 

 
Dans le bilan, on remarque que les titres bancaires ont perdu de la valeur (env 112'000.- en 
2021 contre 96'207.- en 2022). 
 

Actifs   Passifs  
Caisse Secrétariat 458.80    
Credit Suisse 132 126,38  Passifs transitoires  47 799,15 
Raiffeisen 60 101,82  Capital 292 204,75 
UBS 3 147,56  Profits & Pertes -21 656.48 
Dépôts titres 96 207,16    
Titres + Caution 2 200,00    
Débiteurs 4 380,00    
Matériel (véhicule) 18 901,00    
Actifs transitoires 824.70    
Total 318 347,42  Total 318 347,42 
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Jean-Pierre Terrettaz demande ce que signifie les 17'000.- de frais bancaires et 
Hélène lui répond que dans ce point sont comptabilisées les pertes des fonds de 
placement de l’année 2022. 
 
 
Comptes de la Corrida d’Octodure 
Vincent Bessard, caissier pour cette manifestation, prend la parole et lit les principaux 
montants de ces comptes. Le résultat final est un bénéfice de 4'137.- Il est ouvert à 
toutes questions mais personne ne demande la parole. 
 
 

Charges   Produits  
Promotions 19’423,05  Annonces, Dons, 

banderoles 
28’900,00 

Invitations+Price 
Money 

7’854,50  Sponsoring 41’521,00 

Frais recherche de 
fonds 

2’470,27  Inscriptions 21’149,00 

Prix souvenir 9’433,85  Stands 2’877,55 
Planche de prix 28’981,00  Commune de Martigny 16’000,00 
Ravillaillement 3 300,00  Fonds du sports Valais 3’999,00 
Frais bancaires 64,00    
MRO Chrono 10’246,90    
Sonorisation 1’141,60    
Frais Bénévoles 2 287,70    
Impression carnet de 
fête 

-1 311,60    

Montage du parcours -7 000,00    
Taxes Swiss Atletics -114,50   
Samaritains 280,00   
Parcours - Police - 
contrpartie Ville 
Martigny 

7 000,00   

Pompiers - contrpartie 
Ville Martigny 

3 000,00   

Sinergy - 
éclairage/divers 
contrepartie Ville 
Martigny 

6 000,00   

Divers 400,00   
TOTAL 110’308,97 TOTAL 114’446,55 
  Résultat 4’137,58 
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Actifs   Passifs  
Liquidités   Transitoires  
Raiffeisen 96 823,76  Passifs transitoires  10 246,90 
Actif transitoire 9 000,00    
   Capital 91 439,28 
   Bénéfice de l’année 4 137,58 
     
Total bilan 105 823,76   105 823,76 

 
 
 
Rapport des vérificateurs 
En l’absence des vérificateurs Mirella Pierroz et Maximilien Solazzi, la secrétaire 
Véronique lit leur rapport. Mirella et Maximilien ont procédé à la vérification des 
comptes du CABV Martigny et de la Corrida d’Octodure, arrêtés au 31 décembre 2021, 
conformément au mandat qui leur a été confié. Ils se sont, principalement, attardés sur 
les rentrées et les dépenses de l’année. Les questions qu’ils ont posées, ont obtenu 
toutes les explications nécessaires à grâce à une très consciencieuse tenue des 
comptes. Les vérificateurs remercient les caissiers pour l’excellent travail accompli 
avec soin et recommandent donc à l'assemblée d'approuver ces comptes. 
A la suite de la lecture de ce rapport, les applaudissements retentissent en guise 
d’approbation. 
 
Cotisations 2023 
Véronique fait lecture des montants des 
cotisations actuelles par catégorie et précise 
que celles-ci resteront inchangées. 
Cela ne suscite aucune question. 
 
Budget 2023 du CABV Martigny 
Hélène présente les chiffres pour le CABV Martigny. Elle relève que les charges du 
point Administration sont plus élevés car le poste de la secrétaire a été annoncé aux 
cotisations sociales. Les frais de concours restent un peu élevés pour pallier un 
éventuel retard dans la disponibilité du stade. Le poste du camp reste aussi haut 
puisqu’on prévoit toujours d’aller en Italie. Idéalement, nous devrions augmenter le 
sponsoring. Nous projetons donc un éventuel bénéfice de 10'370.- avant impôts. 
 

Charges   Produits  
Administration 20 000,00  Cotisations 55 000,00 
Concours 28 000,00  Sponsoring 10 000,00 
Camps 10 000,00  Manifestations 9 000,00 
Swiss Athletics 6 500,00  Intérêts 2 000,00 
Entraineurs 35 000,00  Commune de Martigny 7 000,00 
Frais bancaires   FVA -200,00 
Animation + Kids 
Cup 

-8’000,00  Jeunesse & Sports 30 000,00 

Equipements -2 500,00    

Catégorie cotisation 
U10 200.- y.c. licence 
U12 / U14 250.- y.c. licence 
Dès U16 300.- 
Supporter 100.- ou plus 
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Assurances 930,00    
Matériel 10 000,00    
Bus 2 500,00    
TOTAL 102 430,00  TOTAL 112'800.- 
     
   Résultat 2023 10 370,00 

 
Note post AG : le poste Equipements dans les charges a été laissé par 
erreur. Ayant changé de façon de commander les équipements, nous ne 
les achetons plus en avance pour le revendre ensuite. 

 
Budget de la Corrida d’Octodure 
Personne ne demandant la parole, Vincent présente le budget de la Corrida 
d’Octodure. Il est basé sur les comptes 2022. Les prix souvenirs et le chronométreur 
sont vus à la hausse. Ce budget se veut prudent et prévoit une perte de 7'500.- que le 
comité essaiera de gommer. 
 
Charges   Charges suite  
Promotions 20 000,00  Frais Bénévoles 3 000,00 
Invitations+Price Money 8 000,00  Impression carnet de fête 2 000,00 
Frais recherche de fonds 3 000,00  Montage du parcours 7 000,00 
Prix souvenir 12 000,00  Taxes Swiss Atletics 1 000,00 
Planche de prix 30 000,00  Samaritains 500,00 
Ravitaillement 4 000,00  Parcours - Police - contrpartie 

Ville Martigny 
7 000,00 

Frais bancaires 500,00  Pompiers - contrpartie Ville 
Martigny 

3 000,00 

MRO Chrono 12 000,00  Sinergy - éclairage/divers 
contrepartie Ville Martigny 

6 000,00 

Sonorisation 1 500,00  Divers 1000,00 
   Annonces, Dons, banderoles 27 500,00 
   Sponsoring 40’000,00 
   Inscriptions 23’000,00 
   Stands 1 500,00 
   Commune de Martigny 16’000,00 
   Fonds du sports Valais 6’000,00 
     
TOTAL 121 500,00  TOTAL 114 000,00 
   Résultat -7’500,- 

 
Le président François Roserens reprend la parole pour remercier Hélène et Vincent 
ce que l’assemblée fait aussi par applaudissement.  
 
6. ADMISSIONS - DEMISSIONS 
La secrétaire, Véronique, présente le nombre de membres. A la fin 2022, le CABV 
compte 278 membres. 63 personnes ont démissionné et nous comptabilisons 48 
nouveaux membres. Deux graphiques présentent l'évolution des membres et le 
nombre de membres par catégorie. Les voici : 
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7. NOMINATIONS STATUTAIRES 

Comité directeur 
Véronique présente le comité actuel: 
 

Président : François Roserens 
Secrétaire : Véronique Crettenand Beretta 
Caissière : Hélène Studer 
Chef technique: Pierre Saillen 
Chef des manifestations : Marie-France Hendrikx 
Cantine : Thérèse Métral 
Sponsoring : A trouver 
Responsable du matériel : François Roserens 

 
Nous retrouvons dans le comité élargi, les responsables suivants : 

Chronométrage Jonas Paccolat 
Coach J&S Géraldine Venker 
Matériel François Roserens 
Bus Mirella Pierroz 
Equipements Sara Pierroz, Marjorie Mizel 
Corrida Jean-Pierre Terrettaz 
Perche en ville Thomas Perraudin 
Kids Cup team Ségolène Lattion-Métral 

Julien Theux 
Webmaster A trouver 
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Pour l’année 2024, nous aurons une personne à trouver au poste de responsable des 
manifestations car Marie-France a demandé à être déchargée de cette fonction. 

Vérificateur suppléant 
Pour la prochaine période, les vérificateurs annoncés sont Maximilien Solazzi et 
Carole Cajeux. Mirella Pierroz se réengage comme vérificatrice suppléante.  
 
8. ACTIVITÉS 2023 

7/8 avril Camp des U10-U12-U14 au stade et halle 108 

9/15 avril Camp des grands à Loano 

20/21 mai Meeting de décathlon (Sierre) 

19 juillet Meeting du soir 

6 août Meeting de perche en ville 

16 septembre CSI élites ligue A 

23/24 septembre Championnats valaisans multiples 

11 novembre Corrida d'Octodure 

16 décembre Eliminatoire romande de l'UBS Kids Cup Team 
 

François présente les activités de l’année. Il rappelle que Pierre nous a présenté les 2 
camps dans son rapport par une vidéo. Ensuite, il précise que la première compétition 
que nous allons organiser, un concours multiple pour les U16 et plus grand, aura lieu 
le 20 et 21 mai à Sierre. Le stade ne sera pas encore homologué et peut-être même 
pas terminé. 

En juillet, nous nous retrouverons en Octodure pour le premier concours sur le 
nouveau stade et avec le nouveau matériel de chronométrage. Il s’agit d’un meeting 
du soir qui comptera aussi comme éliminatoire la coupe des clubs. Puis, une 
nouveauté animera la Place Centrale de Martigny, le dimanche 6 août : une 
compétition de saut à la perche. 

En septembre, le 16 nous avons obtenu l’organisation des championnats Suisses 
Interclubs de ligue nationale A. Il y aura les 8 meilleures équipes féminines et les 8 
meilleures équipes masculines du pays, plus de 500 athlètes et certainement 
quelques-uns de niveau mondial. La commune profitera de cette compétition pour 
inaugurer officiellement le stade. Puis fin septembre, nous avons repris les 
championnats valaisans de concours multiples, mais cette fois à Martigny et non pas 
à Sierre comme en 2022. 

En novembre et décembre, les traditionnelles Corrida d’Octodure et l’UBS Kids Cup 
Team. 

Le comité du club est conscient que pour pouvoir organiser toutes ces manifestations, 
il est indispensable d’avoir un grand nombre de bénévoles. Nous devons donc recruter 
et chouchouter nos bénévoles actuels ainsi que nos futurs. A ce sujet, nous venons 
de faire une mini-vidéo pour essayer de sensibiliser tout le monde de l’importance du 
bénévolat pour notre société. La vidéo est projetée. 
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9. DISTINCTIONS 

Mérite d'assiduité des écoliers et écolières 
Les mérites sont distribués aux jeunes U10-U12-U14 présents ou excusés qui ont 
participé à 80% des entrainements. Il s’agit de : Alice Bourgeois, Estelle Cajeux, Dany 
Crittin, Hermione Fellay, Emma Filippin, Margaux Gargantini, Vivien Hajdu, Emma 
Hajdu, Evelyn Hajdu,Mia Heldner, Lena Kone, Ayssa Koné, Lea Leboeuf, Emil 
Leboeuf, Emilie Morend, Claire Ramuz, Louis Saillen, Eliot Saillen, Julyan Saurugger, 
Alexis Vouilloz, Tanguy Vouilloz et Lucie Zürcher. Ils reçoivent un petit prix. 

Mérite sportif 
Nous récompensons aussi les athlètes qui durant l’année ont terminé sur le podium 
lors d’un championnat suisse : Pierre-André RAMUZ, Matthias ACHERMANN, 
François LEBOEUF, Xavier MOULIN, Soraya BECERRA, Chloé RAMUZ, Luna FANTI, 
Arno MERMOUD, Clément RAMUZ, Mathias GENOUD, Loïs GILLIOZ, Sam BONVIN, 
Adrien FARQUET et Marius FARQUET. 

10. DIVERS 
Tout d’abord, François donne quelques informations importantes : 

 Depuis le début de l’année, les clubs sportifs doivent respecter la charte éthique 
de Swiss Olympic. Elle se compose de 9 points. Nous devons intégrer cette 
charte dans nos statuts. Nous allons profiter de l’occasion pour les moderniser 
un peu. 

 une nouvelle formation est mise sur pied par Swiss Olympic pour la gestion des 
clubs. Elle s’appelle <<Club management>>. Véronique et François l’ont suivie. 
Elle était vraiment très intéressante. Nous y avons appris beaucoup de choses. 
Si certains d’entre vous étaient intéressés, François ne peut que leur conseiller 
de la suivre. Il y a 2 jours en présentiel et le reste se fait en ligne. 

Véronique présente les bons que les sportifs méritants ont reçus. Ceux-ci sont à utiliser 
dans des commerces tenus par les proches de nos membres. 

Avant de clore cette assemblée, la parole est passée à la responsable des Sports de 
la ville de Martigny, Mme Karin Hauser. Elle commence par féliciter les jeunes qui ont 
été assidus et qui viennent de recevoir un prix. Elle constate le bon dynamisme de 
notre club et espère que le stade sera fini en temps voulu. Elle nous complimente pour 
la mise en place de la halle 108 dont l’équipement est remarquable. Elle termine en 
ces termes « Bravo à tous ! » qui sont ponctués par des applaudissements. 

François prend une dernière fois la parole pour demander si d’éventuelles questions 
veulent encore être posées et comme tel n’est pas le cas, il clôt l’assemblée à 20h14. 
Le verre de l'amitié est partagé à l'extérieur de la salle. 
 

Véronique Crettenand Beretta 
 


